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Dans le texte meme de nötre article 
il a ete fait mention de quelques sources 
juridiques et historiques donl nous avons 
fait usage. Nous pensons neanmoins qu'il 
şerait utile de presenler dans une forme 
plus ou moins classee et crit>quee les 
sources les plus importan- 
t e s concernant le vakouf. Meme 
dans les tout dernieres etudes parues 
ehez nous au sujet de cette institution, on 
n'a point fait usage des publications fai- 
tes en tres grande quantite â cs sujet; ce 
fai montre la necessie absolue d’une bi- 
bliographie de ce genre. Nous devons no­
ter avant toute chose qu'elle comprend 
presqu'exclusivement des ouvrages d’or- 
dre j u r i d i q u e. Car, bien que des 
ceuvres litteraires et historiques de toutes 
sortes, ayant trait â l'histoire turque - is- 
lamique, contiennent des renseıgnements 
susceptibles d'interesser vivement l'his- 
loire du V a k o u f, il est impossibles 
de les signaler toutes ici. Nötre premier 
article, paru dans le premier numero de 
la presente Revue peut montrer İe ehe­
min que doivent suivre ceux qui desirent 
s'occuper de l'histoire du Vakouf. Les 
certificatsde vakouf s, les 
firmans de vakouf s, air-si que 
les inseriptions et autres docu- 
ments parus jusqu’ici ne feront l'objet 
d'explications. 11 est toutefois de pre- 
miere necessite de le faire un jour pour 
completer la bibliographie presente, con- 
sacree aux ouvrages juridiques; car pour 
voir quelles formes concretes ont pris les 
systemes theoriques, dans leur 
application âla vie p r a t i q u e, 
l’on doit etre â meme de confron- 
t e r les exemples et les ccmparcr les 
rns avec les autres.. Mais nous laissons 
e travail aux numeros â venir de la Re­

vue, et nous bornons - ahisi qııe nous l’a- 

vons dejâ signale - â indiquer les ouvra­
ges juridiques.

t. Ouvrages Orientauz.

On trouve des renseignemenls con­
cernant les vakouf dans un grand nom- 
bre d'ouvrages de fikh, aciens et nou- 
veaux, dans les receuils de Fetvas. 11 est 
impossible de citer ces ouvrages quı cons- 
tituent â eux seul une bibliotheque entie- 
re. Citons ici les ouvrages traitant exclu- 
sivement du vakouf et susceptibles par 
cela meme d'etre employes sans difficulte 
par les chercheurs : H i 1 a 1 b. Yah- 
y â (date de sa mort 245 de l'H. - 859 
de nötre ere), Kitab-i-Ahkâm-al-Vakf, 
Haydarâbâd 355;al-Khassâf (mort 
en 261 de l'H. - 875 de nötre eve), Ah- 
kâm-al-Vakf, le Caire 1904; İbra­
him b. M û s â a - 1 - T a r a b u - 
lusî (mort en 922 de l’H.- 1516 de 
nötre ere), El is’af fî Ahkâm-al-Evkaf, 
le Caire 1929; la traduetion de cette 
oeuvre ecrite selon le fikh hanefîte se 
trouve dans la premiere partie de l'ou- 
vrage de B. A Adda et E. D. G h a - 
1 i O u n g h i, intitule le Wakf, Alexan- 
drie; 1893; parmi les ouvrages parus 
ehez nous apres le Tanzimat, nous pou- 
vons citer les ceuvres d'Ö m e r Hil­
mi, d' A 1 i Haydar, d'Elmalili 
Mehmed Hamdi efendi sinsi que 
les cours professes par le professeur E - 
b ii 1 ' u 1 â aux sujet des stipulations 
du Vakouf, â la Faculte de Droit d'ls- 
tanbul. Le dernier ouvrage paru ehez nous 
â ce sujet est celui de M. Ali Him­
met Berk, paru en 1941 sous le 
titre de Vakiflar. Si nous y ajoutons 
Mameleke istinat eden şahsiyet : Vakif 
(Adliye ceridesi, sene VUl, sayı 12, An­
kara I 937, p. II 30-1 I 70,) du professeur 
Esat Arsebük ainsi que le Me­
denî Hukuk, (C. I. İstanbul 1933, p. 296
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338 qui contient une forme developpee 
du dernier, nous aurons fait un bilan ge­
neral des publications de chez nous au 
sujet du Vakouf. L'article 4u professeur 
Ömer Lûtfi Barkan, intitule: 
Ser’î miras hukuku ve evlâtlık Vakıflar, 
montre le degre de developpenıent de ces 
sortes de vakoufs; tres inıportant de ce 
point de vue, l'article etudie une qtıeslion 
qui n’avait point ete envisagee jusqu'â ce 
jour.

I. Ouvrages Occidentaux.

A. Dans les ouvrages de l'Occident 
traitant d'une façon generale du Droit 
musulman ou contenant l'expose de doc- 
trines de l'un quelconque des rites mu­
sulmans, (ou bien dans les ouvrages de 
1‘Orient traduits en langues occidentales) 
on trouve-nous l'avons dejâ dit- d im- 
portants renseignements au sujet des Va­
koufs. Nous allons mentionner ici les 
plus cosiderables de ce ouvrages.

A. T o r n a u w, Le Droit musul­
man, traduit par Eschbacb, Paris 1860; 
Van den Berg, Principes du droit 
musulman, traduit par R. de France de 
Tersan, Alger 1896 (contient les stipu- 
lations hanefîte et chafİîte) ; E. Z. e y s, 
Traite elementaire de droit musulman 
algerien, 2 vol., Alger 1885 - 1886; 
T h. W. Juynboll, Handbuch 
des Islamischen Gesetzes, Leyden 1910 
(ecrit conformement au rite malikîte) ; E. 
S a c h a u, Muhammedanisches Recht 
nach Schafiitischer Lehre. Berlin 1897; 
D. Santillana, Irretituzioni di di- 
ritto musulmano n.alichita conriguardo 
anche al sistema sciafiita I, Rom. 1926 
(ecrit conformement au rite malikîte).

B. Ouvrages traitant directement 
de l'institution du vakouf ou sur l'etat du 
vakouf dans les pays musulmans.

E u g. C 1 a v e 1. Le Wakt ou 
Habous, 2. vol., le Caire, 1896 (ecrit se­
len les rites hanefîte et malikîte); - 
Ernest Mercie r, le Hobous ou 
Ouvkaf, ses regles et sa jurisprudence, 
Alger 1895; du m. a. : Deuxieme etüde 

sur le Hobous ou Ouvkof, Alger 1898; 
m.: a. - Le Cod'e de Hobous ou ouvkof 
selon la legislation musulmane, Constan- 
tine 1899; K r c ş m a r i k. Das V' uk- 
frecht von Stadpunkle des Şari’ altrech- 
tes nach der Hanafit. Zeitsch, D. Moıg. 
Ges, C XLV (1891), S 51 I - 576; - M. 
D' O h s s o n. Tableau general de 
l'empire ottoman. Paris I 788.

Sur les Vakoufs de Turquie :

M. Belin. Extrait d'un memoi- 
re sur Toriğine et la constitution des 
biens de mainmorte en pays musulmans. 
Journal asiatique, 1852, P. 377 - 427.

G a t t e s c h i. Etüde sur la pro- 
priete fonciere, les hypotheques et les 
Wakfs, Alexandrie, 1896.

Voir aussi, du meme autcur : Ma- 
nuel de droit public et prive ottoman, 
1865.

Sur les vakoufs d'Egypte :

A. Shoukry Bidair, l'lns- 
litution des biens dits Habous ou Wakf, 
Paris 1924;

A. Y. M a s s o u d a, Contribulion 
â T etüde du Wakf en droit egypiien, Pa­
ris 1925;

A. C o t t a, le Regime du Wakf 
en Egypte, Paris 1926.

Y. M. D e 1 a v o r, Le Wakf et 
l'utilite economique de son maintien en 
Egypte (Revue des etudes islamiques). 
1929.

A. S e k a 1 y, le Probleme des 
Wakf en Egypte (meme Rev. 1929).

Sur les Vakoufs de Tripolitaine : 
G i u s. C a 1 i f a n o, 11 regime 

dei beni Auqâf nella storia e nel diritto 
dell'islam, Tripoli. 1913.

E. Cucinotta. Jnstituzioni di 
diritto coloniale italiano, Roma 1930.

Sur les Vakoufs de Tunisie :
H. de M o n t e t i. L'ne lui agrai- 

re en Tunusie, 1927.
E. Fitfousi et A. Bcne 

z e t L'Etat tunisien et le protectorat 
français, Paris 1931.
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Sur les Vakoufs d'Algerie :

E. la r ch er, Trake elementaire 
de legislation algerienne, Paris 1923.

J. T e r r a s, Essais sur les biens 
habous en Algerie et en Tunisie, Lyon 
1899.

M. M e r c i e r. Etüde sur le 
Wakf abadhite et ses applications au 
Mzab, Alger 1927.

Sur les vakoufs du Maroc :

Michaux-Bellaire et 
G r a u 1 1 e, Les Habous de Tanger 
(Archives marocaines, T. XX H - XXIII.)

L. M i 1 1’ i o t, Demembrements 
des Habous, Paris 1918.

P. L. R i v i e r e, T raite codes 
et lois du Maroc, Paris 1925.

Sur les Vakoufs de Java :

A ce su jet on peut trouver des ren- 
seignements suffisants dans İ'article Wa- 
kap (c'est le nom qu’on donne au va- 
kouf â Java, en Malaisie el aux Indes 
Orientales) de K e r n, dans le sup- 
plement de l’Encyclopedie de l’Islam.

Parmi lls etudes de caractere gene­
ral, la plus importante est celle de M a r- 
cel Moran paru en 19 I 0 â Alger 
dans les Etudes de droit musulman alge- 
rien. L'article deHeffening dans 
l'Encyclopedie de l’Islam 11933) înti- 
tule W a k f, est un resume assez bien 
ecrit et assez complet du probleme,

C. Le systeme du Vakouf est en li- 
aison etroiıte avec le regime t e r - 
r i e n du droit musulman: les ouvrages, 
tant occidentaux qu'orientaux, traitant de 
la question des terres offriront done d'im- 
portants renseignements au sujet du va­
kouf?. D’une façon generale, les livres 
musulmans de fikh et, particulierement 
pour l'epoque ottomane, ]e Mâruzât 
d‘E b û s s u û d, ainsj que les livres de 
fetvas ottomans offrent des details â ce 
p.ujet; de meme, les commentaires impri- 
mes et ecrits par Â t i f Bey, Hay­
dar efendi, Hüsnü efendi, 
Z i y a e d d i n. Halis Eşref; H. 
C e m a 1 e d d i n, seront de qaelque 

utilite. Notons toutefois, que ces commen­
taires imprimes n’ont pas tire parti des 
livres de fikh anciens ainsi que des an- 
ciens codes ottomans, et qu'â 
l'exception de l'ouvrage de C e m a - 
1 e d d i n, tous les autres ne font qu’i- 
mitier les uns les autres et se repeter. 11 
est tout â fait etrange que les auteurs de 
ces ouvrages,, sans conscience du point 
de vue historique, n'aient eu aucune no- 
tion d'ouvrages occidentaux ecrits au su­
jet du droit terrien musul­
man. Pour donrier un guide â nos jeu- 
nes juristes desireux d’etudier serieuse- 
ment les problemes des terres et du Va­
kouf dans les pays musulmans, nous al- 
lons citer parmi les etudes sur les terres 
celles qui envisagent la question du va­
kouf:

V o r m s, Recherches sur la cons- 
titution de la propriete fonciere dans les 
pays musulmans, Paris 1844.

Belin, Etüde sur la propriete 
fonciere en pays musulmans, Paris 1861.

Van B e r c h e m. La Propriete 
territoriale et l'impot foncier sous les pre- 
nıiers califes, Gene ve 1883.

Gatteschi, Des lois sur la pro­
priete dans l'empire ottoman, Paris, 
1876.

E. M e r c i e r. La Propriete fon­
ciere en Algerie, Alger 1898.

A. M e s u r e u r. La propriete 
fonciere au Maroc, Paris 1918.

J. C h a o ü i, Le Regime foncier 
en Syrie, Aix 1928.

L. Z a m a r i a, Mode de conser- 
vation et de transmission de la propriete 
fonciere en Syrie, Paris 1935.

C a r d o n, Le Regime de la pro­
priete fonciere en Syrie et au Liban, Pa­
ris 1932.

E. A m a r d, L’Orgar.jsation de 
la propriete fonciere au Maroc, Paris 
1913.

Recherches sur la nature et sur les 
revolutions du droit de propriete en E- 
gypte, depuis la conquete de l'Egypte 
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par les musulmânâ, jusqu'â l'expedition 
française (Memoires de l'lnstitut, Vol. 1, 
5. 6. 7).

P a d e 1 et S t e e g, De la le- 
gislation fonciere ottomane, Paris 1904.

D. Ainsi que nous l'avons vu, le 
vakouf est en liaison etroite avec le Droit 
d’heritage, les ouvrages sur 1‘heritage trai- 
teront done aussi du Vakouf; pour etre 
complet citons quelques-uns de ces der- 
niers, ayant egalement trait â des uues- 
tions importantes du vakouf.

Sauteyraet Cherbon- 
n e a u, Statut personnel et succession, 
2 vol., Paris 1873 (ouvrage ecrit selon 
le rite malikîte, contenant toutefois des 
renseignements bases sur le rite hanefite.

T c h a c o s, De la succession en 
droit ottoman, Paris 1892.

E. C 1 a v e 1, Du statut personnel 
et des successions d'apres les differents 
rites, specialement d apres le lile hana- 
fite, 2 vol., Paris 1895.

F. P e 1 t i e r e t G. H. B o u s - 
q e t, Les Successions agnaliques miti- 
gees, Paris 1935.

H a c o u n, Etüde sur l’evolution 
des coutumes des Kabyles, specialement 
en ce qui concerne l'exheredation des 
femmes et la pratique de habous, Alger 
1921.

J e a n Baz, Essai sur la fraude 
â la loi en droit musulman, Paris 1938.


